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Considérant qu’à la suite d’un mouvement de sol sur-
venu au chemin du Fleuve, en face de la résidence portant 
le numéro civique 1750, dans la municipalité des Cèdres, 
des experts en géotechnique ont conclu, le 19 septembre 
2022, que le chemin a été endommagé;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à la Municipalité 
des Cèdres de bénéficier du Programme général d’indemni-
sation et d’aide financière lors de sinistres réels ou immi-
nents, si elle est admissible;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 et modifié par les 
décrets n° 443-2021 du 24 mars 2021 et n° 1417-2022 du  
6 juillet 2022, est mis en œuvre sur le territoire de la muni-
cipalité des Cèdres, située dans la région administrative 
de la Montérégie, étant donné la conclusion des experts 
en géotechnique du 19 septembre 2022 confirmant les 
dommages occasionnés au chemin du Fleuve, à la suite 
d’un mouvement de sol .

Québec, le 25 mai 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François Bonnardel

79915

A.M., 2023
Arrêté 0038-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 25 mai 2023

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement aux travaux de bris 
de couvert de glace réalisés du 1er décembre 2022  
au 30 mars 2023, dans des municipalités du Québec

Le ministre de la Sécurité publique,

Vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi 
par le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de  
l’article 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2 .3) 
et modifié par les décrets n° 443-2021 du 24 mars 2021 
et n° 1417-2022 du 6 juillet 2022, destiné notamment 
à aider financièrement les particuliers, les propriétaires 

de bâtiments locatifs et les entreprises qui ont subi des 
dommages ainsi que les municipalités qui ont déployé des 
mesures préventives temporaires ou des mesures d’inter-
vention et de rétablissement, ou qui ont subi des dommages 
à leurs biens essentiels, lors d’un sinistre réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que des biens essentiels étaient mena-
cés de façon imminente par la formation de glace sur des 
cours d’eau;

Considérant que des municipalités du Québec ont 
dû engager des dépenses additionnelles pour des tra-
vaux de bris de couvert de glace réalisés sur des cours 
d’eau du 1er décembre 2022 au 30 mars 2023 aux fins de  
sécurité publique;

Considérant qu’il y a lieu d’accorder une aide finan-
cière à ces municipalités, si elles sont admissibles, afin de 
compenser ces dépenses;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi par 
le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 et modifié par les 
décrets n° 443-2021 du 24 mars 2021 et n° 1417-2022 du 
6 juillet 2022, est mis en œuvre sur le territoire des muni-
cipalités indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté où 
des travaux de bris de couvert de glace ont été réalisés du 
1er décembre 2022 au 30 mars 2023 .

Québec, le 25 mai 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 03 − Capitale-Nationale
Saint-Raymond Ville

Région 12 − Chaudière-Appalaches
Beauceville Ville

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 juin 2023, 155e année, no 23 2261

Région 14 − Lanaudière
Crabtree Municipalité
Notre-Dame-des-Prairies Ville
Sainte-Mélanie Municipalité

Région 16 − Montérégie
Carignan Ville

Région 17 − Centre-du-Québec
Drummondville Ville

79932

A.M., 2023
Arrêté 0020-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 25 mai 2023

Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24 .2)

Concernant la modification de l’arrêté relatif à l’appro- 
bation des appareils de détection d’alcool en application 
de l’article 202.3 du Code de la sécurité routière

Le ministre de la Sécurité publique,

Vu l’article 202.3 du Code de la sécurité routière  
(chapitre C-24 .2), lequel prévoit qu’un agent de la paix 
qui a des raisons de soupçonner la présence d’alcool 
dans l’organisme d’une personne soumise à l’interdiction 
prévue à l’article 202 .2, 202 .2 .1 .1 ou 202 .2 .1 .2 de ce code 
peut lui ordonner de lui fournir immédiatement l’échan-
tillon d’haleine qu’il estime nécessaire pour l’analyser à 
l’aide d’un appareil de détection approuvé par le ministre 
de la Sécurité publique et conçu pour déceler la présence 
d’alcool dans le sang d’une personne;

Vu l’arrêté relatif à l’approbation des appareils de détec-
tion d’alcool en application de l’article 202 .3 du Code de 
la sécurité routière (chapitre C-24.2, r. 3.01);

Considérant qu’il y a lieu d’approuver un nouvel  
appareil de détection d’alcool;

Arrête ce qui suit :

1. L’article 1 de l’arrêté relatif à l’approbation des appa-
reils de détection d’alcool en application de l’article 202 .3 
du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2, r. 3.01) 
est modifié par l’ajout, à la fin, de ce qui suit :

« – Dräger Alcotest 7000, fabriqué par Draeger  
Safety AG & CO . KGaA . » .

2. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle  
du Québec .

Québec, le 25 mai 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François Bonnardel

79914
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